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A1 1193 78 NOISY-LE-ROI Forêt domaniale de MARLY-LE-ROI Non déterminé

A4 7S/78/26 78 NOISY-LE-ROI

AC1 661 78 NOISY-LE-ROI Édifice classé

AC1 375 78 NOISY-LE-ROI Cl. MH du 30/10/1925 Édifice classé

AC1 376 78 NOISY-LE-ROI IMH du 06/10/1981 Édifice inscrit

AC2 1242 78 NOISY-LE-ROI Ensemble formé par la plaine de Versailles Site classé

AC2 377 78 NOISY-LE-ROI 06/02/1936 Site classé

I1-gaz-erp 4035 78 NOISY-LE-ROI AP n° 2017143-0031 du 23/05/2017

I1-gaz-erp 4036 78 NOISY-LE-ROI AP n° 2017143-0031 du 23/05/2017

I1-gaz-erp 4037 78 NOISY-LE-ROI AP n° 2017143-0031 du 23/05/2017

I1-gaz-erp 4038 78 NOISY-LE-ROI AP n° 2017143-0031 du 23/05/2017

I1-gaz-erp 4039 78 NOISY-LE-ROI AP n° 2017143-0031 du 23/05/2017

CODE NUMÉRO ID_MAP_S
UP DEPT NOM COMMUNE INTITULE ACTE OBSERVATIONS GESTIONNAIRE₁ GESTIONNAIRE₂

ABROGE PAR LA LOI FORESTIÈRE DU 
09/07/2001

TOUS-COURS-D-EAU-DES-YVELINES-78  – Servitude de 
passage sur les propriétés privés (…) pour le passage 
d'engin (en cas de travaux), et pour le libre passage aux 
agents habilités (police de l'eau).
Plateforme de la berge : Largeur non précisée.
Interdiction de plantation : Néant.
Interdiction de construction : Néant.

Arrêté préfectoral du 31/10/1906 portant règlement pour 
les cours d’eau non navigables ni flottables ; arrêté 
préfectoral du 31/10/1906 portant règlement de police 
pour le captage des sources.

La servitude de passage peut être portées 
à une largeur maximale de 6 mètres, 
mesurée par rapport à la rive du cours 
d’eau (R.152-29 CRPM). Idem pour les 
travaux de curage et d’entretien (L.215-18 
CE).
Cours d'eau et affluents connus sur le 
territoire : 

MTE – DDT-78 
(Direction Départementale des Territoires des Yvelines)
Service Environnement
35 Rue de Noailles - 78000 VERSAILLES

MTE – DRIEAT-IdF
Service politique et police de l’eau (SPPE)
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Domaine de Versailles et de Trianon (dite protection 
MALRAUX) : 
1°) zone de  5000 m de rayon de la Chambre du Roi dans le 
Palais, 
2°) zone complémentaire au-delà de la première, Nord et Sud 
ligne fictive de 6000 m de longueur dans prolongement de 
l’axe

Cl. MH du 15/10/1964.
Décret n°2024-472 du 24/05/2024 complétant la liste de 
l’article R.621-98 du Code du patrimoine et délimitant le 
périmètre de plusieurs domaines nationaux dont celui de 
Versailles.

MCC – DRAC-IDF – UDAP-78
Unité Départemental de l'Architecture et du Patrimoine des 
Yvelines
7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC)
CMRH/SRA
45-49, rue Le Peletier
75 009 PARIS

Porte de l'ancien château de NOISY, à l'entrée de la forêt de 
Marly dite "Porte des Gondi" ancienne "Porte Criton"

MCC – DRAC-IDF – UDAP-78
Unité Départemental de l'Architecture et du Patrimoine des 
Yvelines
7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC)
CMRH/SRA
45-49, rue Le Peletier
75 009 PARIS

Château de NOISY-LE-ROI : 25, rue Lebourblanc : Façades 
et toitures du château et des communs + le salon du rez-de-
chaussée avec son décor, l'escalier avec sa rampe en fer 
forgé.

MCC – DRAC-IDF – UDAP-78
Unité Départemental de l'Architecture et du Patrimoine des 
Yvelines
7, Rue des Réservoirs 78000 VERSAILLES

Ministère de la Culture et de la Communication
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC)
CMRH/SRA
45-49, rue Le Peletier
75 009 PARIS

Décret du  07/07/2000

MTE – DRIEAT-IdF
Service nature et paysage (SNP)
Département Sites et paysage
Inspection des sites
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Cèdre dans la propriété de M. Vallet, Appelé "Clos du 
Vaucheron" à NOISY-LE-ROI.

MTE – DRIEAT-IdF
Service nature et paysage (SNP)
Département Sites et paysage
Inspection des sites
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Installation Annexe NOISY-LE-ROI REGNAULT – 78455
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine DN500-1999 – 
ST_NOM_LA_BRETECHE_Radiale - LE_CHESNAY
PMS : 40,0 – Longueur dans la commune : 0,79144 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine DN150/100/80-1961 – 
FEUCHEROLLES – BAILLY_Maintenon
PMS : 39,1 – Longueur dans la commune : 1,83735 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine DN150/100/80-1961 – 
FEUCHEROLLES – BAILLY_Maintenon
PMS : 39,1 – Longueur dans la commune : 0,903059 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine DN150/100/80-1961 – 
FEUCHEROLLES – BAILLY_Maintenon
PMS : 39,1 – Longueur dans la commune : 0,0534886 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX
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CODE NUMÉRO ID_MAP_S
UP DEPT NOM COMMUNE INTITULE ACTE OBSERVATIONS GESTIONNAIRE₁ GESTIONNAIRE₂

I1-gaz-erp 4040 78 NOISY-LE-ROI AP n° 2017143-0031 du 23/05/2017

I1-gaz-erp 4041 78 NOISY-LE-ROI AP n° 2017143-0031 du 23/05/2017

I3-gaz 1922 78 NOISY-LE-ROI

I3-gaz 1923 78 NOISY-LE-ROI

I4 1219 78 NOISY-LE-ROI

I4 1924 78 NOISY-LE-ROI

I4 1925 78 NOISY-LE-ROI

I4 4034 78 NOISY-LE-ROI

PT2 1706 78 NOISY-LE-ROI Décret du 03/04/2002 ABROGE PAR DÉCRET DU 24/01/2014

PT2 1875 78 NOISY-LE-ROI Décret du 11/01/1995 ABROGE PAR DÉCRET DU 19/11/1999

T1 1458 78 NOISY-LE-ROI Ligne de GRANDE CEINTURE OUEST

T7 4913 78 NOISY-LE-ROI

Canalisation souterraine DN80-1961 – 
BRT_NOISY_LE_ROI_Regnault
PMS : 39,1 – Longueur dans la commune : 0,0179854 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation souterraine DN150/100/80-1961 – 
FEUCHEROLLES – BAILLY_Maintenon
PMS : 39,1 – Longueur dans la commune : 0,504348 km
Influence : traversant

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation de gaz n° 519 SAINT-NOM-LA-BRETECHE / LE 
CHESNAY (500 mm)

Loi du 15/06/1906, article 12 / Loi n° 46-628 du 
08/04/1946, article 35 / Décret n° 85-1108 du 15/10/1985 / 
Décret n° 67-886 du 06/10/1967 / Arrêté du 11/05/1970 / 
Décret n° 70-492 du 11/06/1970 / Arrêté ministériel du 
04/08/2006 / Arrêté du 05/03/2014

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Canalisation de la limite de BAILLY à la limite de SAINT-
NOM-LA-BRETECHE diamètre 150 mm

Loi du 15/06/1906, article 12 / Loi n° 46-628 du 
08/04/1946, article 35 / Décret n° 85-1108 du 15/10/1985 / 
Décret n° 67-886 du 06/10/1967 / Arrêté du 11/05/1970 / 
Décret n° 70-492 du 11/06/1970 / Arrêté ministériel du 
04/08/2006 / Arrêté du 05/03/2014

GRTgaz
Équipe Travaux Tiers / Urbanisme
Direction des Opérations
Département Maintenance Données Travaux Tiers
7, rue du 19 mars 1962 Bât. Clever
92622 Gennevilliers Cedex
blg-grt-do-pvs_ett@grtgaz.com
www.grtgaz.com

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Lignes électriques aériennes à 63 kV N°1 ELANCOURT – 
LOUVECIENNES

Loi du 15/06/1906 (art.12 et 12bis)
Loi de finances du 13/07/1925 (art.298)
Loi n° 46-628 du 08/041946 (art.35)
Décret n° 67-886 du 06/10/1967 (art. 1 à 4)
Décret n° 70-492 du 01/06/1970

RTE – Centre D&I PARIS
Service Concertation Environnement Tiers
Immeuble Palatin II  3/5 cours du Triangle
92036 LA DEFENSE Cedex

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Lignes électriques souterraines à 63 kV BAILLY-
LOUVECIENNES 1 et 2

Loi du 15/06/1906 (art.12 et 12bis)
Loi de finances du 13/07/1925 (art.298)
Loi n° 46-628 du 08/041946 (art.35)
Décret n° 67-886 du 06/10/1967 (art. 1 à 4)
Décret n° 70-492 du 01/06/1970

RTE – Centre D&I PARIS
Service Concertation Environnement Tiers
Immeuble Palatin II  3/5 cours du Triangle
92036 LA DEFENSE Cedex

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Ligne électrique souterraine à 63 kV BAILLY-
LOUVECIENNES 3

Loi du 15/06/1906 (art.12 et 12bis)
Loi de finances du 13/07/1925 (art.298)
Loi n° 46-628 du 08/041946 (art.35)
Décret n° 67-886 du 06/10/1967 (art. 1 à 4)
Décret n° 70-492 du 01/06/1970

RTE – Centre D&I PARIS
Service Concertation Environnement Tiers
Immeuble Palatin II  3/5 cours du Triangle
92036 LA DEFENSE Cedex

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Lignes électriques aériennes à 63 kV N°2 ELANCOURT - 
LOUVECIENNES 

Loi du 15/06/1906 (art.12 et 12bis)
Loi de finances du 13/07/1925 (art.298)
Loi n° 46-628 du 08/041946 (art.35)
Décret n° 67-886 du 06/10/1967 (art. 1 à 4)
Décret n° 70-492 du 01/06/1970

RTE – Centre D&I PARIS
Service Concertation Environnement Tiers
Immeuble Palatin II  3/5 cours du Triangle
92036 LA DEFENSE Cedex

MTE – DRIEAT-IdF
Service prévention des risques (SPR)
Adresse postale :
12 cours Louis Lumière  CS 70027‑
94 307 VINCENNES CEDEX

Faisceau hertzien LES ALLUETS-LE-ROI (n° 078 008 0003) 
à VERSAILLES Caserne d'Artois (n° 078 008 0010)

Ministère des Armées
Direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des 
systèmes d’information Ile de France 8ème RT Site du Mont 
Valérien à Suresnes – Base des Loges 8 avenue du 
Président Kennedy – BP 40202 78102 SAINT-GERMAIN en 
Laye Cedex

Faisceau hertzien entre ELANCOURT (ANFR n° 078 022 
0028) et ANDILLY (ANFR n° 095 022 0004)

Loi du 15/07/1845
Code de la Voirie Routière (créé par la loi n°89-413 et le 
décret n°89-631) dont les articles L.123-6 et R.123-3 + 
L.114-1 à L.114-6 + R.131-1 et suivants ainsi que R.141-1 
et suivants

SNCF
Direction Immobilière Île-de-France
Groupement Connaissance et Conservation du Patrimoine
Campus Rimbaud – 10 rue Camille MOKE
CS 20012
93212 SAINT-DENIS CEDEX
Contact.patrimoine.idf@sncf.fr

SNCF Réseau Île de France‑ ‑
15 / 17 rue Jean Philippe Rameau‑
CS 80 001
93418 LA PLAINE SAINT DENIS CEDEX‑ ‑

Nature de la servitude :
Servitude aéronautique à l’extérieur des zones de 
dégagements concernant des installations particulières.

Référence juridique :
Code de l'urbanisme : R425-9.
Code des transports : L6352-1,R6352-1 à 6.
Code de l’aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-
2 à D.244-4.
Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations situées à 
l'extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement et soumises à autorisation.

Implication :
Obstacles permanents et temporaires 
dépassant certaines hauteurs sont soumis 
à autorisation ministérielle  et obligation de 
balisage et obligation d' inscription  à 
l'information  aéronautique.

Cette servitude s’applique à tout le 
territoire national.

Service compétent :
DGAC/DSAC Nord-RDD
9 rue de Champagne
91200 ATHIS MONS.

Ministère de la Transition Écologique
Direction générale de l’aviation civile

Service instructeur des demandes d’avis 
d’obstacle :
DGAC/SNIA NORD/UGD
Guichet unique obstacles à la navigation 
aérienne
82 rue des Pyrénées
75970 PARIS CEDEX
snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr

Saisine : 
https ://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-
urbanisme-et-obstacles-circulation-aerienne
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